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Pour pouvoir bénéficier de plus d'informations telle s que Info-Délits Plus, Info-Prév- message urgent, 
magazine trimestriel de la police cantonale et site  du petit chaperon rouge,  n'hésitez pas à me 

communiquer  votre adresse e-mail !  
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Commune d'Eysins 
 
Août 2011 : Entre le 5 et le 6 - 1900/0900, tentative de vol par effraction sur une 
automobile dans un garage souterrain à la Grand-Rue.  
 

Information particulière 
 

Conseil(s) du mois 
Vols à l'astuce par pneu crevé ou dégonflé 
La Police cantonale vaudoise constate actuellement une recrudescence de ce type de vol 
particulier, commis principalement en fin d'après-midi sur des parkings de centres 
commerciaux. 
La technique utilisée est simple; pendant que la victime s'affaire près de son pneu crevé 
signalé par l'auteur, ce dernier ou un complice en profite pour dérober les effets de 
valeur à l'intérieur du véhicule.   
Conseils :  
- N'entrez pas en matière avec ces gens, le dialogue sert à vous distraire 
- Verrouillez votre véhicule lors d'un changement de roue 
- Conservez vos valeurs sur vous (sac à main, porte-monnaie, téléphone, pièces 
d'identité…) 
- Faites preuve de vigilance et de méfiance à l'endroit d'inconnus qui viendraient à votre 
secours  
Jeunes gitans Roms - la série continue ! 
La méthode de la collecte pour des associations fictives est toujours d'actualité. Non 
seulement l'argent donné ne va pas dans la caisse de l'institution mais les auteurs 
trouvent des arguments fallacieux en vue de voler le porte-monnaie ou le sac à main. 
Renseignez la police dans tous les cas et transmettez l'information à vos proches.     
Rappel :  
- Fermez systématiquement à clé votre habitation, que vous soyez chez vous ou non ! 
- Ne laissez jamais vos fenêtres et portes-fenêtres en imposte pendant vos absences ! 
- Ne laissez jamais un inconnu ou une inconnue pénétrer chez vous     
- N'entrez pas en matière avec ces gens, le dialogue sert à vous distraire 
- Ne conservez pas trop d'argent ni d'objets de valeur chez vous  
- En cas de doute, exigez de voir la carte de commerçant itinérant (cf info-délits juin 
2011)  
- informez vos aînés, ce sont les principales victimes 
 
 

E. Genton, adjudant 

 


